
Chap. Il

CHAPITRE IL.-CONSTRUCTION

PARTIE A.-GÉNÉRALITÉS

Règle 1

Application

(a) (i) Le présent Chapitre s'applique aux navires neufs sauf dans les
cas où il en est expressément disposé autrement,

(ii) Dans le cas de navires à passagers et de navires de charge existants
ne satisfaisant pas déjà aux dispositions du présent Chapitre relatives aux
navires neufs, les mesures à prendre pour chaque navire seront déterminées
Par l'Administration du pays auquel il appartient, de manière à accroître la
sécurité sur les points où cela sera pratiquement réalisable et raisonnable.

(b) Pour l'application de ce Chapitre:

(i) Un navire à passagers neuf est, soit un navire à passagers dont la
quille a été posée à la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention, ou postérieurement, soit un navire de charge qui est
transformé pour être affecté à un service de passagers à cette date
ou postérieurement. Tous les autres navires à passagers sont
considérés comme navires à passagers existants.

(ii) Un navire de charge neuf est un navire de charge dont la quille a
été posée à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention
ou postérieurement à cette date.

(c) L'Administration, si elle considère que le parcours et les conditions
de voyage sont tels que l'application d'une prescription quelconque du
Présent Chapitre n'est ni raisonnable, ni nécessaire, peut exempter de cette
Prescription des navires déterminés ou des catégories de navires, appartenant
à son pays, qui, au cours de leur voyage, ne s'éloignent pas de plus de
20 milles de la terre la plus proche. Ce paragraphe ne doit pas s'appliquer
aux navires mentionnés au paragraphe (d) de la présente Règle.

(d) Si un navire à passagers est autorisé, en vertu du Chapitre III, Règle 22,
à transporter un nombre de personnes supérieur à celui que peuvent recevoir
ses embarcations de sauvetage, il doit se conformer aux règles spéciales de
cloisonnement faisant l'objet de la Règle 5 (e), et aux dispositions spéciales
connexes relatives à la perméabilité faisant l'objet de la Règle 4 (d), à moins
9ue, compte tenu de la nature et des conditions du voyage, l'Administration
considère comme suffisante l'application des autres dispositions des Règles
du Présent Chapitre.

(e) Dans le cas de navires à passagers qui sont utilisés à des transports
spéciaux d'un grand nombre de passagers sans installation de couchettes,
ominne, par exemple, le transport de pèlerins, l'Adm stration peut, si elle
Jge qu'il est pratiquement impossible d'appliquer les prescriptions du présent
CliaPitre, exempter ceux de ces navires qui appartiennent à son pays de
Papplcaton des prescriptions en question, sous les conditions suivantes:

(i) On doit appliquer, dans la plus large mesure compatible avec les
circonstances du trafic, les prescriptions relatives à la construction.

(i) Des mesures doivent être prises pour formuler des prescriptions
générales qui devront s'appliquer au cas particulier de ce genre de
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